
Notes explicatives de la nomenclature combinée des Communautés européennes

(2007/C 248/05)

En vertu de l'article 9, paragraphe 1, point a), deuxième alinéa, du règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil
du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun (1), les notes
explicatives de la nomenclature combinée des Communautés européennes (2) sont modifiées comme suit:

À la page 296 le texte suivant est inséré:

«7318 11 00 Tire-fonds

Les tire-fonds sont un type particulier de vis à bois non fendues, à tête hexagonale ou
carrée, qui peuvent avoir une embase fixe.

On distingue deux types de tire fonds:

— les vis utilisées pour fixer les voies ferrées aux traverses de bois qui sont, en principe, de
grosses vis à bois (voir exemple A),

— les vis utilisées pour assembler des chevrons et pour d'importants ouvrages de menui-
serie similaires qui, au vu de leur usage, ont un diamètre de tige supérieur à 5 mm (voir
exemple B).

Exemple A Exemple B»

À la page 337 le texte suivant est inséré:

«8525 80 30 Appareils photographiques numériques

Les appareils photographiques numériques de cette sous-position permettent toujours d'en-
registrer des images fixes, soit sur une mémoire interne soit sur un support interchan-
geable.

La plupart des appareils photographiques de cette sous-position ont l'ergonomie d'un appa-
reil photographique traditionnel et ne disposent pas d'un viseur escamotable.

Ces appareils photographiques peuvent également permettre d'enregistrer des séquences
vidéo. Les appareils photographiques restent classés dans cette position sauf s'ils sont capa-
bles, en utilisant la capacité de mémoire maximale, d'enregistrer avec une résolution
de 800 × 600 (ou plus) pixels à 23 images par secondes (ou plus) au moins 30 minutes
d'une seule séquence vidéo.
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Par rapport aux caméscopes de la sous-position 8525 80 91 et 8525 80 99, de nombreux
appareils photographiques numériques (lorsqu'ils fonctionnent en tant que caméscope) n'of-
frent pas la fonction zoom optique pendant l'enregistrement vidéo. Indépendamment de la
capacité de la mémoire, certains appareils photographiques cessent automatiquement l'enre-
gistrement vidéo après un certain temps.

8525 80 91
et
8525 80 99 Caméscopes

Les caméscopes de ces sous-positions permettent toujours d'enregistrer des séquences vidéo,
soit sur une mémoire interne soit sur un support interchangeable.

En général, les caméscopes numériques de ces sous-positions ont une ergonomie qui diffère
de celle des appareils photographiques numériques de la sous-position 8525 80 30. Ils
disposent souvent d'un viseur escamotable et sont souvent assortis d'une télécommande. Ils
offrent toujours la fonction zoom optique pendant l'enregistrement vidéo.

Ces caméscopes numériques permettent également d'enregistrer des images fixes.

Les appareils photographiques numériques sont exclus de cette position s'ils ne sont pas en
mesure d'enregistrer, en utilisant la capacité de mémoire maximale, avec une résolution de
800 × 600 (ou plus) pixels à 23 images par secondes (ou plus) au moins 30 minutes d'une
seule séquence vidéo.»
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